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Depuis l’année dernière, il est possible de placer jusqu’à 5 jours sur son Compte 

Epargne Temps à partir du 1er Avril de chaque année et jusqu’au 31 Mai.

Plusieurs usages possibles :

- Accumuler des jours pour les prendre plus tard

- Eviter de perdre les jours non pris au 31 Mai et les utiliser plus tard

- Se les faire payer (soit l’équivalent de 2,3% d’augmentation pour 5 jours) : 

Attention, seuls certains types de congés peuvent être monnayés , vérifiez dans 

MyHR4You / Mes démarches : Vous pouvez annuler et recommencer en cas 

d’erreur.

Pratique pour ceux qui ont des fins de mois difficiles, faute de mieux, …

Sachez que vous pouvez aussi faire une demande de report de congés si vos 

missions rendent difficile la prise de congés.

Vous pouvez également faire des dons de jours aux personnes qui en ont besoin 

(Par exemple, besoin de temps à consacrer pour son enfant handicapé

L’expertise 2023 montre 1.700 salariés peu promus ni augmentés, soit 38% des + de 45 ans (graphique): En CSE, 

la direction nous indique qu’elle l’avait oublié (sic) ! 

Nos propositions : 

- Financement dans le rachat de trimestres

- Majoration de la prime de départ en retraites

- Des visites médicales plus fréquentes et plus approfondies (deux décès parmi les seniors ces 3 dernières années, 

dont un suicide)

La CFE-CGC a voté la création d’une commission sur l’emploi des seniors

la CGC souhaiterait que l'entreprise propose des mesures d'accompagnement 

pour les seniors par exemple pour les seniors en fin de carrière.

2  mesures parmi plusieurs possibles

Mesure 1

Le financement de rachats de trimestres. En effet, l'entreprise pourrait 

contribuer au financement de tout ou partie d'un certaine nombre de trimestres 

CNAV à l'Assurance Retraite et points -AGIRC-ARRCO.

Mesure 2

La majoration de l'indemnité de départ à la retraite c'est à dire une bonification 

de l'indemnité de départ à la retraite.

L’analyse des Risques Psychosociaux (RPS) 
par la direction …
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Sur vos jours restant à prendre avant fin mai, 

vous pouvez alimenter votre Compte Epargne 

Temps (5 jours, payables sous conditions) 

mais aussi faire un don de jour pour aider 

vos collègues dans le besoin, par exemple 

Jours de congés à écouler avant fin mai : 
Pensez au don de jours

un parent qui doit s’occuper d’un enfant handicapé. 

Prévu par la loi, ce dispositif permet à l’assistante sociale de recueillir 

les dons et les demandes d’aide et d’allouer les jours offerts au mieux. 

S’il vous reste des jours inutilisés, que deviennent-ils ?

Ils sont perdus pour vous et récupérés par l’employeur ! Tant qu’à 

faire, autant les offrir à un collègue dans le besoin !!

Les temps sont durs …
Nos conseils : Faire le dos rond, se former, attendre des temps meilleurs

▪ L’action Sopra Steria a décroché, passant de 210€ le 18 Juin à 155€ début 
septembre

▪ L’instabilité gouvernementale rend l’année 2026 imprévisible et 
potentiellement mauvaise

▪ Les ruptures conventionnelles et les 
licenciements augmentent à Sopra Steria

▪ Et pour gérer ces difficultés, SSG n’a plus de 
secrétaire au CSE. Le dernier CSE SSG a duré 
25 mn au lieu des 2 ou3 jours habituels ! 
Difficile de croire que les salariés seront 
mieux défendus dans ces conditions !!

Bref, il va falloir faire le dos rond et attendre la fin de la crise …

C’est aussi le bon moment pour se former, 
renforcer son réseau, et préparer le coup d’après ….

Voir : Courrier Cadres - Relations amoureuses

Il y a aussi le cas de l’obligation de loyauté, par exemple pour un 
responsable RH amoureux d’une représentante syndicale, licencié pour 
l’avoir caché, même sans autre élément probant. Lire Ceolis.

Un salarié se fait licencier pour s’être retrouvé en état d’ébriété lors d’un after work

Encore une flèche
lancée pour rien ! 

Lors de l’enquête GPTW, la direction avait choisi d’y accoler 
un questionnaire sur les RPS. 8.650 questionnaires ont pu 
être exploités pour une population de 12.500 salariés.

Pour rappel, les RPS sont regroupés en 6 familles selon les 
classifications officielles :

METTRE LES 6 RPS :

- Exigences au travail

- Exigences émotionnelles

- Autonomie & Marges de manœuvre

- Rapports sociaux

- Conflits de valeur 

- Insécurité au travail 

Principales conclusions :

- Interruptions de travail

- Intensité & rythme de travail

- Reconnaissance dans le travail

▪ Pour rappel, la consommation d’alcool sur le lieu de travail peut-être 
interdite par le règlement intérieur.

L'after work est précisément une situation 
ambiguë. La jurisprudence retient plusieurs 

critères pour déterminer si l'employeur 
peut sanctionner :

Le cas de l'after work : une zone grise

▪ La jurisprudence admet le 
licenciement pour faute grave en 
cas d’ivresse dans l'entreprise, 
surtout avec danger pour autrui.

▪ L’employeur a une obligation de 
sécurité concernant la santé 
physique des salariés et sa 
responsabilité serait engagée par 
exemple en cas d’accident de trajet 
suivant un after work trop arrosé.

▪ Hors des locaux, hors temps de 
travail : la vie privée du salarié est 
protégée. La sanction n'est 
possible que si le comportement 
crée un trouble objectif et 
caractérisé à l'entreprise.

L’entreprise s’efforce d’organiser ce type d’événement, 
mais il est important que chaque salarié fasse preuve de modération 
pour que ces moments de convivialité puissent continuer d’exister.

Les échos du CSE SSG

Cette année encore, les statistiques de la 
direction indiquent les principaux risques 

suivants :
Niveau 4
- Risque routier (accident de la route)
- Risques psychosociaux

Niveau 3
- Sédentarité
- Chutes de plain-pied
- Travail sur écran

Les principaux risques 
au travail 

L’accord Handicap est en cours de renégociation, 
on vous dit pourquoi 

Pour rappel, la loi impose aux entreprises comme la nôtre d’embaucher 6% de 
travailleurs handicapés, afin de faciliter leur insertion dans le monde du 
travail. Sinon, l’entreprise doit verser une contribution (amende) de 4.000€/an 
par salarié manquant (Environ 375 salariés manquants). Nous en sommes 
actuellement à 4,08%, en progression régulière depuis 2011, date du 1er 
accord.

Prévention des risques, les obligations 
de l’employeur

-DUERP de Sopra Steria Mars 2026
 - Accidents de trajet …
- PPR
- (incendie sur mission, …)

Retours sur l’enquête RPS (CSE de Mars 
2026)

-DUERP de Sopra Steiria Mars 2026
 - Accidents de trajet 
- PPR
- (incendie sur mission, …)

Compte Epargne Temps
intérêt ?

…

Transparence salariale : La directive européenne ne sera pas 
appliquée en France pour Juin 2026 comme demandé 

Vous êtes virés ! Merci pour votre contribution ! 

BOETH  : Bénéficiaire de l’obligation d’empli des travailleurs handicapés

AGEFIPH : Association pour la Gestion des Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées

Des accords agréés avaient été 
signés avec l’AGEFIPH et 
permettaient d’être exonérés de la 
contribution pour les salariés 
manquants (~1,5 M€). Mais ce 
dispositif ne peut plus être utilisé.

Les conditions économiques sont moins favorables. En conséquence, la 
direction demande aux organisations syndicales représentatives, dont fait 
partie la CFE-CGC, de revoir l’accord à la baisse, ce que nous déplorons.

Bon à savoir
▪ Beaucoup de handicaps ne se voient pas : Certains troubles psychiques, 

neurologiques, auditifs, visuels, maladies (diabète, etc.)
▪ Certains salariés font le choix de ne pas déclarer leur handicap à 

l’employeur, de peur d’être discriminés. Pourtant, en le déclarant, on peut 
bénéficier d’un aménagement de ses conditions de travail (et faire baisser 
la contribution de l’employeur) 

▪ Les types d’aide sont très variés et adaptés à chaque cas (ex: Equipement 
particulier, loupe pour écran, frais de taxi pour se déplacer, horaires 
réduits, télétravail accru ou réduit…)

Mini-CRH en Juillet !
C’est bien parce qu’on a insisté, 

hein !

Pourquoi les CRH de Mai ont-ils lieu en 
Juillet ? A vrai dire, la direction avait 

décidé de supprimer complètement les 
augmentations de mi-année. Mais vos 

représentants syndicaux ont alerté 
plusieurs fois la direction sur l’effet 
dévastateur de la politique salariale 

actuelle avec 70% de non augmentés, 
entrainant un fort taux de 

mécontentement. En définitive, nous 
avons fini par être entendus, - a minima - : 

Seuls les salariés ayant entre 2 et 5 ans 
d’ancienneté, ayant de bons résultats et 

« non augmentés depuis plusieurs 
années » seront concernés. 

Pendant ce temps-là, un nouveau plan de 
rachat de 40M€ d’actions dans le but de 

les détruire est en préparation, pour 
soutenir le cours de l’action, …, ça semble 

plus important que de consacrer cette 
somme à soutenir nos salaires. A vous de 

juger …

https://courriercadres.com/relations-amoureuses-au-travail-la-loi-francaise-pourrait-elle-se-durcir/
https://courriercadres.com/relations-amoureuses-au-travail-la-loi-francaise-pourrait-elle-se-durcir/
https://courriercadres.com/relations-amoureuses-au-travail-la-loi-francaise-pourrait-elle-se-durcir/
https://www.groupe-ceolis.fr/actualite/776-dissimuler-une-relation-de-couple-avec-un-collegue-attention-danger.html
https://www.groupe-ceolis.fr/actualite/776-dissimuler-une-relation-de-couple-avec-un-collegue-attention-danger.html
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RSE

Les brèves

❑ Projet d’acquisition de Starion et Nexova pour renforcer les 
activités de CS : En clair, l’idée serait de permettre à CS de se 
renforcer dans le spatial (envoi de satellites, …), marché très 
prometteur.

❑ Augmentation de la complémentaire santé d’environ 5% soit 2€ 
ou moins par mois. Les garanties restent inchangées

❑ Plan d’Epargne Retraite Collectif - Accord PERECO signé par la 
CFE-CGC : Il s’agit de la possibilité pour les salariés de se 
constituer une épargne de long terme par des versements 
volontaires et fiscalement avantageux. A ce jour, la direction de 
Sopra Steria ne prévoit pas d’abondement sur les sommes 
versées, mais seulement la prise en charge des frais de gestion. 
En savoir plus : La retraite en clair  

Diapositive 2
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▪ Tours, déménagement 
en 2027
L’installation dans le 
nouveau bâtiment est 
prévue pour l’été 2027, 
qui sera plus 
confortable que 
l’actuel.

Besoin d’un soutien, d’un conseil, propositions de 
nouvelles activités ? Contactez notre élu CFE-CGC 

de la région : Frédéric GIZARD

Peut-on encore s’appuyer pour nos 
outils internes et pour nos clients sur 
des solutions américaines (Microsoft 
pour Outlook, Teams, etc.) avec des 
risques sérieux d’espionnage de nos 
données ?
La mise en place d’un Cloud Souverain 
fait son chemin mais est ternie par 
cette utilisation de produits américains 
en interne.
Les marchés publics et militaires sont 
sensibles à cet argument de 
souveraineté.
La direction s’interroge sur 
l’opportunité de cette nouvelle 
orientation.

La question de la souveraineté

Cette étude amusante révèle que le charabia 
de l’entreprise  n’est pas une preuve de 

performance …

Nouveau congé de naissance : jusqu'à 2 mois de plus 
pour chaque parent - À partir du 1er Juillet 2026

Cette année encore, les statistiques de la 
direction indiquent les principaux risques 

suivants :
Niveau 4
- Risque routier (accident de la route)
- Risques psychosociaux

Niveau 3
- Sédentarité
- Chutes de plain-pied
- Travail sur écran

Les principaux risques 
au travail Depuis le 1ᵉʳ juillet 2026, un nouveau droit s'ajoute aux 

congés existants : le congé supplémentaire de naissance. 
Chaque parent peut désormais prendre 1 à 2 mois de 
congé indemnisé après son congé de maternité, paternité 
ou adoption — sans que l'un empiète sur les droits de 
l'autre.

Ce droit est individuel et non transférable : si le second 
parent n'en bénéficie pas, ces mois sont définitivement 
perdus pour la famille.
L'indemnisation reste cependant partielle (70 % puis 
60 % du salaire net), ce qui risque de freiner les ménages 
aux revenus modestes. 

Source : LFSS 2026 — Décret n° 2026-419 du 30 mai 2026

EXPERTISE 
ORIENTATIONS 
STRATEgiques 

Projet de rachat 
DAHER, en lien avec 
Aeroline / Airbus

Risques psychosociaux
Et si l’employeur payait vraiment la facture ?

Quand une organisation dysfonctionnelle multiplie les 
burn-out et arrêts maladie, qui règle l'addition ? 

La Sécurité sociale. La question mérite d'être posée : 
pourquoi la collectivité devrait-elle compenser, sans 
contrepartie, le coût des RPS (risques psycho-sociaux) 
engendrés par des choix managériaux toxiques ? 
Un absentéisme hors norme est un signal mesurable, qui 
devrait engager la responsabilité de l'employeur. 
Des mécanismes existent pour moduler les cotisations 
selon la sinistralité. Mais les RPS en restent largement 
exclus. 

Tant que le coût des organisations toxiques reste 
externalisé sur la collectivité, les entreprises n'ont 

aucune incitation réelle à changer.

En savoir plus  : Qui doit payer les RPS ?

La CFE-CGC demande le 
maintien du salaire à 100% 

Crise du pétrole et 3e jour de télétravail

La direction a accordé temporairement un 3ᵉ jour de 
télétravail en province, mais pas en Île-de-France puisque 

les salariés peuvent utiliser les transports en commun. 

Chacun appréciera cette confiance accordée à un 
réseau réputé pour sa ponctualité exemplaire, son 

faible niveau d'affluence et son adaptation à toutes 
les réalités du quotidien…

https://www.la-retraite-en-clair.fr/preparer-financierement-retraite/solutions-epargne-retraite-entreprise/essentiels-pereco-chef-entreprise-salaries
https://courriercadres.com/risques-psychosociaux-au-travail-qui-doit-payer-le-cout-des-dysfonctionnements-organisationnels/?
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Elections de vos 
représentants syndicaux 

pour 4 ans – Pourquoi 
c’est important ?

Reconnue pour son efficacité, la CFE-

CGC est l’organisation syndicale 

ayant la plus forte progression nationale, 

et la 2ème de la branche Syntec, 

Qui fait quoi ?
CSE, RP

Vos représentants défendent vos 
droits, vos intérêts. …

A COMPLETER ….

Surveillance Teams,

Perte d’esprit d’équipe ou de lien,

Temps de trajet gagné => Travailler plus ou plus de loisirs

Le bon équilibre : Autour de 2 jrs de TL par semaine

Jalousie et tensions si certains ne peuvent pas faire de TL

Quel est l’impact de l’IA sur nos emplois ?
Deux points de vue opposés

La Newsletter CFE-CGC

Limonest

Evasyon

Vous êtes senior (50+), ou vous avez un senior dans vos équipes. 
Qu’est-ce que ça change ?

Les seniors vont souvent être expérimentés, patients, fidèles, … 
Mais en même temps, le poids  des années se fait sentir peu à peu 
:
- Petits ou gros problèmes de santé typiques de nos métiers :
▪ Troubles musculo squelettiques : Dos, cou, poignets
▪ Fatigue visuelle, sensibilité accrue au bruit
▪ Stress / burn out, troubles du sommeil, perte de statut, 

isolement
▪ Problèmes liés à la sédentarité (cardio, poids)
▪ Fatigue cognitive
▪  
 (, vue, ouïe, résistance au stress, difficultés avec le multi-tâche, 
fatigue cognitive, concentration sur de longues durées, anxiété,, 
…) 

C’est ça, l’augmentation de 
cette année à Sopra Steria ?

Et on doit en être fier, se 
sentir respecté ? Pour la 
direction, être crédible ? 

C’est pas gagné !

éclamer des indemnités de surtemps 
de trajet si vous êtes éligible (> 2h 
aller retour en région parisienne ou > 
1h30 en région) : 5€ / 7€ / 9€ par jour 
Voir aussi : F2F/Mes outil

Ca va bien vous suffire, non ? Vous voulez ma ruine ??

USA, on licencie 
USA - Mai : plus de licenciements depuis 2020 — l'IA motive 40% 

des suppressions, la tech en tête

Source : Invezz.com

France : Pas si grave !
Malgré une baisse de 12,5 % des intentions de recrutement dans le numérique 
en 2026, Véronique Torner, présidente de Numeum, ne voit pas de crise 
durable mais plutôt l'effet du ralentissement économique observé depuis mi-
2024.
Après plus de dix ans de croissance, le secteur reste solide. L’intelligence 
artificielle transforme les métiers en automatisant certaines tâches, mais 
favorise aussi des missions à plus forte valeur ajoutée et pourrait créer de 
nouveaux emplois.
Les domaines les plus porteurs restent la cybersécurité, la data et l’IA. Les 
entreprises recherchent davantage de profils experts et valorisent à la fois les 
compétences scientifiques et les qualités humaines comme la créativité, 
l’esprit critique et l’éthique.
Les opportunités demeurent pour les jeunes diplômés et les personnes en 
reconversion, à condition de se former aux compétences recherchées. 
Véronique Torner appelle ainsi à renforcer l’enseignement de l’informatique, à 
soutenir l’apprentissage et à encourager la féminisation du secteur.

Source : BlogDuModerateur

Rappel Arrêts maladie : Cocher la case 
‘Accident de travail’ et prévenir par écrit 
l’employeur de ce que vous avez : Il ne 
pourra plus dire qu’il ne savait pas en se 
réfugiant derrière le secret médical.

Rappel : Cas de décès par crise 
cardiaque en 2025 (La victime : 50+ ans, 
était en burn out)

Les propositions de la CFE-CGC
Visite médicale + fréquente
Télétravail à adapter
Cumul Emploi Retraite
 Limitation des missions « casse-

cou » (grands déplacements, 
horaires décalés, …)

Prime de sport

Les seniors en ESN : richesse méconnue, fragilités à respecter
Dans les Entreprises de Services du Numérique, la pyramide des âges reste déséquilibrée. La pression 
commerciale et les stéréotypes liés à l'employabilité ont longtemps conduit à écarter les collaborateurs dès la 
cinquantaine. Pourtant, les seniors constituent une ressource précieuse que les ESN intelligentes apprennent à 
valoriser — à condition de savoir les accompagner avec lucidité.
Des fragilités physiques réelles, à ne pas ignorer
Le travail en ESN impose des contraintes que l'on sous-estime volontiers : déplacements fréquents chez les 
clients, horaires décalés, stress des missions courtes et des remises en compétition permanentes. À partir de 
55-60 ans, ces contraintes se heurtent à des réalités physiologiques incontournables. Les troubles musculo-
squelettiques s'installent plus facilement — cervicales, lombaires, tendons — aggravés par des postures de 
travail prolongées devant écran. La récupération après un effort intense est plus lente. Les perturbations du 
sommeil liées au télétravail mal cadré ou aux projets en tension ont des effets plus marqués. Enfin, certaines 
pathologies chroniques — hypertension, diabète, douleurs articulaires — commencent à interférer avec le 
rythme imposé par certaines missions.
Ménager les seniors ne signifie pas les mettre à l'écart : cela signifie adapter intelligemment les conditions de 
travail. Le télétravail régulier, quand il est possible, est souvent une bouffée d'oxygène. Limiter les missions 
impliquant de longs déplacements quotidiens ou des décalages horaires importants relève du simple bon sens. 
Les managers doivent aussi savoir reconnaître les signaux d'épuisement sans attendre qu'ils deviennent des 
arrêts maladie prolongés.
Ce qu'ils apportent : une valeur difficilement remplaçable
Face à ces fragilités, le bilan est largement positif. L'expérience accumulée par un senior en ESN représente un 
capital que aucune formation accélérée ne peut reproduire. Ils ont traversé des cycles technologiques 
complets, géré des crises projets, connu des clients difficiles et des transformations organisationnelles 
douloureuses. Cette profondeur de vue leur permet d'anticiper des risques là où un profil junior ne verrait 
qu'une tâche technique à exécuter.
La stabilité est une autre vertu cardinale. Dans des environnements où le turn-over est parfois vertigineux, un 
senior ancré dans l'entreprise constitue un point de repère pour toute l'équipe. Il connaît les processus 
internes, les interlocuteurs chez les clients, les non-dits organisationnels. Cette continuité a une valeur 
économique réelle, même si elle est rarement monétisée.
La transmission du savoir est peut-être leur apport le plus stratégique. Un senior bien intégré dans une équipe 
mixte peut jouer un rôle de mentor naturel — non pas en imposant ses méthodes, mais en partageant ses 
retours d'expérience, en aidant les juniors à éviter des erreurs déjà commises, en donnant du sens à des 
décisions techniques qui pourraient sembler arbitraires. Ce rôle de passeur est pourtant trop rarement 
formalisé dans les ESN.
Les gérer au mieux : une question de posture managériale
Tout repose sur la façon dont le management aborde la relation. Un senior ne se manage pas comme un jeune 
diplômé : il a besoin d'autonomie, de reconnaissance explicite de son expérience, et d'un dialogue ouvert sur 
ses aspirations — qui ne sont plus nécessairement les mêmes qu'à 35 ans. Lui confier des responsabilités de 
référent technique ou de coach d'équipe est souvent bien plus motivant qu'une mission d'exécution isolée.
Les ESN qui réussissent à fidéliser leurs seniors sont celles qui ont compris une chose simple : vieillir dans un 
métier n'est pas un problème à gérer, c'est une richesse à cultiver.

Projet de Rachat dans 
l’aéronautique

de certaines activités de Daher 

Avec ce projet de rachat, ce sont 300 
salariés qui nous rejoindraient dans le 
secteur aéronautique, pour compléter 
notre offre commerciale chez Airbus.
Présenté en CSE, le projet s’est avéré 
insuffisamment préparé : Alors que leurs 
métiers sont très différents des nôtres, 
les salariés de Daher auraient-ils des 
possibilités d’évolution dans Sopra Steria 
si Airbus ne renouvelait pas leurs 
prestations ?

Leurs conditions de travail (convention 
collective, horaires, rémunérations, 
qualifications, santé économique, etc.) 
ont été évoqués.

Le CSE a voté une expertise pour mieux 
connaître les conditions de rachat 
envisagées.

L’IA va aider à recruter à Sopra Steria …
« Mais si l’IA agentique s’occupe de nos recrutements, 

ne va-t-elle pas recruter uniquement des IA ?»   

Les employeurs américains 

ont annoncé 97.006 

suppressions d'emplois en 

mai, le total le plus élevé 

pour un mois de mai depuis 

2020. L'IA a été citée comme 

principale raison des 

suppressions pour le 

troisième mois consécutif, 

représentant 40% des 

coupes.

Canicule, danger !
Adoptez les bons réflexes

▪ Penser à boire souvent (de l’eau, 
hein !), à vous reposer

▪ Pas de clim’ à domicile ou chez le 
client ? Signalez-le à votre manager 
et demandez à adapter vos 
journées de travail (en privilégiant 
les espaces climatisés)

https://invezz.com/fr/actualites/2026/06/04/mai-plus-de-licenciements-depuis-2020-lia-motive-40percent-des-suppressions-la-tech-en-tete/
https://www.blogdumoderateur.com/emploi-numerique-loin-job-apocalypse-promet/
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Vos représentants - Contactez-nous en toute discrétion 

François MAISTRE : 06.63.68.84.18 / Sopra Steria

Frédéric GIZARD : Tours / Le Mans

Patricia ANDASSE : Paris Latitude

Sylvie GEGOUT : I2S

Fabrice CORDONNIER : Lille

Jacques BERHOCOIRIGOIN : Toulouse

Jacques FAUVEL : 06.31.84.84.05 / Sopra Steria

Laurent  VAYSSIERE :  Sopra Steria

Pascale CHEHIKIAN : Lyon Grenoble

Isabelle JULIA : Sopra Steria - Nice

Libia ACERO BORBON : HR Software

Jean-Noël CHALOPIN  : HR Software

Bon à savoir : Une adhésion est anonyme, elle est déductible aux 2/3 
sur votre déclaration de revenus.

A la CFE-CGC, elle revient à moins de 6€50 par mois.

SOPRA STERIA

Pour adhérer : 
Contactez-nous par mail ou 

téléphone
Ou en ligne : 

http://www.fieci-
cfecgc.org/adherer-en-

ligne/

Contact :  Envoyez-nous la fiche ci-dessous complétée à :

cfecgc.soprasteria@fieci-cfecgc.org
Nom : ______________________________________________
Prénom : ___________________________________________
Mail : ______________________________________________
Tél : _______________________________________________
Adresse : ________  Code postal : _____ Ville : _____________

Avoir des élus CFE-CGC dans votre entreprise, c'est 
avoir des représentants pour un dialogue social 
ouvert constructif et d'avenir…Parce que 
l’entreprise c’est d’abord l’humain, et que sans vous 
ce n’est plus qu’une coquille vide…

Une question d’ordre social, salaire, vos conditions 
de travail, un conflit, un handicap, une rupture ? 
Contactez votre représentant CFE-CGC Sopra Steria 
en toute discrétion à notre adresse : 
cfecgc.soprasteria@fieci-cfecgc.org

En adhérant, vous bénéficiez d’une permanence 
juridique, et du conseil de vos représentants CFE-
CGC. Vous participez également à la défense active 
de votre travail, de votre métier.

(*) Encore plus nombreux cette année !!
La CFE-CGC est présente dans toutes les grandes ESN, les cabinets 
de conseil, et dans la plupart des entreprises du privé et du 
public.

 Quelques beaux succès : 
• Création de la retraite complémentaire pour les cadres (AGIRC)
• Création de l’APEC, spécialisée dans l’emploi des cadres
• Congé paternité, mis en place en 2002 sur demande de la CFE-

CGC, doublé en 2021 (28 jours)

Pourquoi CFE-CGC ? Chut ! On vous explique tout ! En 1981, on 
rajoute CFE pour « Confédération Française de l’Encadrement », pour 

s’ouvrir à l’ensemble de l’encadrement, même les non-cadres  … 

Pour retrouver toute notre 
actualité Sopra Steria :  

https://sopra-steria.fieci-
cfecgc.org/

Notre site Sopra 
Steria CFE-CGC
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